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RÉSOLUTION NUMÉRO CM 016-21-01-20 
542- RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA PRÉPARATION DE PLANS
ET DEVIS ET D'ÉTUDES POUR LA RÉALISATION DE DIVERS
PROJETS D'INVESTISSEMENT AINSI QU'UN EMPRUNT TOTAL

0 

DE 500 000 $ À CES FINS � 
_ ___,.;..._ _____ ,_) 
ATTENDU l'avis de motion donné lors de la séance régulière tenue 
le 10 décembre 2019, le dépôt du projet de règlement ainsi que sa 
présentation lors de cette même séance; 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu, tel que le 
prévoit la loi, une copie du projet de règlement numéro 542 avant la 
tenue de la séance; 

ATTENDU QU'il y a lieu de préciser les éléments suivants à l'égard 
de ce règlement, à savoir : 

OBJET: 

PORTEE: 
COUT: 
FINANCEMENT 

REMBOURSEMENT 
ET PAIEMENT : 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par : Georges Robinson 
Appuyé par : Cécile Hénault 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

Décrète la préparation de plans 
et devis et d'études pour la 
réalisation de divers projets 
d'investissement ainsi qu'un 
emprunt total de 500 000 $ à 
ces fins 
Ensemble du territoire 
500 000 $ 
Emprunt par ém1ssron 
d'obligation pour un montant de 
500 000 $ sur une période de 
cinq (5) ans 
Taxe foncière spéciale 
imposée annuellement à tous 
les contribuables sur la base de 
la valeur imposable des 
immeubles, telle que portée au 
rôle d'évaluation. 

0 

0 

0 

D'adopter le règlement numéro 542 intitulé : Règlement décrétant la � 
préparation de plans et devis et d'études pour la réalisation de divers J
projets d'investissement ainsi qu'un emprunt total de 500 000 $ à 
ces fins et qu11 soit inscrit au livre des règlements de la Ville de 
Repentigny pour en faire partie intégrante. 

Q 
ADOPTÉE 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

L'ordre du jour étant épuisé, le maire suppléant, M. Sylvain Benoit, 
déclare la séance levée à 20 h 30. 

0 

0 

0 

Me Louis-An 
0 

14 0 




